
 

 

COVID-19 : GESTION et TRAITEMENT DES ABSENCES 

ANNÉE SCOLAIRE 2021-2022 

L’employé présente un ou des symptômes  

L’employé a reçu un résultat POSITIF de son test  
(PCR ou test rapide)  

Si le résultat du test PCR est négatif, l’employé doit se présenter au travail. Si l’employé est 
inapte, il pourra être indemnisé en vertu du régime d’assurance salaire prévu à sa convention 

collective. 
 

Retour de voyage  

L’employé 
pourra être 
indemnisé en 
vertu du régime 
d’ass. salaire 
prévu à sa 
convention 
collective.

  

MOTIF : C1 

Indemnisé en 
vertu du régime 
d’ass salaire 
prévu à sa con-
vention collective  

MOTIF : C5 
 

Possibilité de 
réclamation à 
la CNESST si le 
virus a été 
contracté au 
travail 

MOTIF : D2 
Indemnisé en 
fonction de la 
LATMP et de la 
convention 
collective. 

MOTIF D’ABSENCE à utiliser lors de votre déclaration d’absence mobile. 

Si le télétravail* est 
impossible : 

L’employé doit 
utiliser les congés 
prévus à sa con-
vention collective 
(p. ex. vacances, 
congé sans traite-
ment). 

Motif : C8  
(absences non 
rémunérées) 

 

L’utilisation des 
congés de maladie 
n’est pas permise 

APTE  
au travail 

INAPTE  
au travail 

[1] SYMPTÔMES : veullez vous référer au site du Gouvernement du Québec. 

Pour plus d’information, composez le poste 4878. 

L’employé n’a pas de symptôme et  
Isolement des contacts domiciliaires 

Consignes à suivre pour la personne identifiée comme contact 
d’un cas de COVID-19 (Gouvernement du Québec) 

Adéquatement protégé 
contre la COVID-19  
(2 doses de vaccin) 

5 jours  d’isolement*** 

Non adéquatement protégé  
(1 ou 0 dose de vaccin) 

10 jours d’isolement 
et est sans symptômes 

APTE  
au travail 

INAPTE  
au travail 

Adéquatement protégé 
contre la COVID-19  
(2 doses de vaccin)  
5 jours d’isolement 

Non adéquatement  
protégé  

(1 ou 0 dose de vaccin) 
10 jours d’isolement 

Télétravail* 
possible 

Télétravail*  
impossible 

Une prestation de 
travail doit être effec-
tuée en télétravail à 
moins que les fonc-
tions du poste occupé 
ne le permettent pas 
ou qu’aucune autre 
tâche à réaliser en 
télétravail ne peut 
être attribuée. 

Le traitement sera 
maintenu. 

MOTIF : E4 

Important : Le télé-

travail* doit être 
effectué à une dis-
tance raisonnable de 
son lieu de travail 
habituel. Dans le cas 
contraire, le télétra-
vail est impossible. 

En vigueur : le 27 janvier 2022 

Adéquatement protégé 
contre la COVID-19  
(2 doses de vaccin) 

5 jours  d’isolement** 

Non adéquatement  
protégé  

(1 ou 0 dose de vaccin) 
10 jours d’isolement 

Le télétravail* est 
possible  

Une prestation de 
travail doit être effec-
tuée en télétravail à 
moins que les fonc-
tions du poste occupé 
ne le permettent pas 
ou qu’aucune autre 
tâche à réaliser en 
télétravail ne peut être 
attribuée. 

MOTIF : E2 

Si le télétravail* est 
impossible : 

Le traitement est 
maintenu selon l’ho-
raire connu et convenu 
au contrat de travail 
pour la durée recom-
mandée par les autori-
tés de la santé pu-
blique. 

MOTIF : E3 

Le télétravail* est possible : 

Une prestation de travail 
doit être effectuée en 
télétravail à moins que les 
fonctions du poste occupé 
ne le permettent pas ou 
qu’aucune autre tâche à 
réaliser en télétravail ne 
peut être attribuée. 

MOTIF : E2 

À défaut d’une prestation 
de travail en télétravail : 

Pour les 5 premières jour-
nées d’absence: le traite-
ment est maintenu selon 
l’horaire connu et convenu 
au contrat de travail 

MOTIF :  E3 

Pour les 5 jours suivants: 

 L’employé doit utiliser 
les congés prévus à sa 
convention collective (p. 
ex. vacances, congé sans 
traitement). 

Le télétravail* est 
possible  

Une prestation de 
travail doit être effec-
tuée en télétravail à 
moins que les fonc-
tions du poste occupé 
ne le permettent pas 
ou qu’aucune autre 
tâche à réaliser en 
télétravail ne peut être 
attribuée. 

MOTIF : C6 

Si le télétravail* est 
impossible : 

Le traitement est 
maintenu selon l’ho-
raire connu et convenu 
au contrat de travail 
pour la durée recom-
mandée par les autori-
tés de la santé pu-
blique. 

MOTIF :  D6 

Le télétravail* est possible : 

Une prestation de travail doit 
être effectuée en télétravail à 
moins que les fonctions du poste 
occupé ne le permettent pas ou 
qu’aucune autre tâche à réaliser 
en télétravail ne peut être attri-
buée. 

MOTIF : C6 

À défaut d’une prestation de 
travail en télétravail : 

Pour les 5 premières journées 
d’absence: le traitement est 
maintenu selon l’horaire connu 
et convenu au contrat de travail :  

MOTIF : D6 

Pour les 5 jours suivants: 

 L’employé doit utiliser les 

congés prévus à sa convention 
collective (p. ex. vacances, 
congé sans traitement). 

 L’utilisation des congés de 

maladie n’est pas permise. 

Le télétravail* est pos-
sible : 

Une prestation de travail 
doit être effectuée en 
télétravail à moins que les 
fonctions du poste occupé 
ne le permettent pas ou 
qu’aucune autre tâche à 
réaliser en télétravail ne 
peut être attribuée. 

MOTIF : E0 

Si le télétravail* est impos-
sible : 

Le traitement est maintenu 
selon l’horaire connu et 
convenu au contrat de 
travail pour la durée re-
commandée par les autori-
tés de la santé publique. 

MOTIF : E1 

Si le télétravail* est impos-
sible, l’employé doit utili-
ser ses congés pour res-
ponsabilités parentales ou 
familiales pour prendre 
soin de son enfant. 

MOTIF : 10 

Le télétravail* est possible : 

Une prestation de travail doit être 
effectuée en télétravail à moins 
que les fonctions du poste occupé 
ne le permettent pas ou qu’au-
cune autre tâche à réaliser en 
télétravail ne peut être attribuée. 

MOTIF : E0 

À défaut d’une prestation de 
travail en télétravail : 

Pour les 5 premières journées 
d’absence, le traitement est main-
tenu selon l’horaire connu et 
convenu au contrat de travail 

MOTIF : E1 

Pour les 5 jours suivants: 

 L’employé doit utiliser les con-
gés prévus à sa convention 
collective (p. ex. vacances, con-
gé sans traitement). 

 Si l’isolement est requis parce 
que son enfant ou un membre 
de la famille a contacté la COVID
-19, l’employé doit utiliser dans 
un premier temps ses congés 
pour responsabilités parentales 
ou familiales. 

Motif : 10 

 *  Télétravail, conformément à l’encadrement administratif.   
**  L’isolement de l’employé peut prendre fin plus tôt lorsque l’employé répond aux conditions suivantes : 
 Il n’a pas fait de fièvre depuis 24 heures; diminution des symptômes ; obtient 2 résultats négatifs à un test rapide dans un intervalle de 24 heures. 

***  L’isolement de l’employé peut prendre fin plus tôt lorsque le contact domiciliaire répond aux conditions suivantes : 
 Il n’a pas fait de fièvre depuis 24 heures; diminution des symptômes ; obtient 2 résultats négatifs à un test rapide dans un intervalle de 24 heures. 

https://voyage.gc.ca/voyage-covid/voyage-restrictions/isolement#exemptions
https://csaffluents.sharepoint.com/:b:/g/communautes/340_Tous_les_employes_CSA/EZFauNEaYktAhYrNCkrJN9MBlFhiDHBvjsSLoXKRh5bE9A
https://www.quebec.ca/sante/problemes-de-sante/a-z/coronavirus-2019/symptomes-transmission-traitement#c79519
https://www.quebec.ca/sante/problemes-de-sante/a-z/coronavirus-2019/consignes-isolement-personne-en-contact-covid-19/
https://www.quebec.ca/sante/problemes-de-sante/a-z/coronavirus-2019/consignes-isolement-personne-en-contact-covid-19/
https://csaffluents.sharepoint.com/:b:/g/communautes/340_Tous_les_employes_CSA/EZFauNEaYktAhYrNCkrJN9MBlFhiDHBvjsSLoXKRh5bE9A
https://csaffluents.sharepoint.com/:b:/g/communautes/340_Tous_les_employes_CSA/EZFauNEaYktAhYrNCkrJN9MBlFhiDHBvjsSLoXKRh5bE9A
https://csaffluents.sharepoint.com/:b:/g/communautes/340_Tous_les_employes_CSA/EZFauNEaYktAhYrNCkrJN9MBlFhiDHBvjsSLoXKRh5bE9A
https://csaffluents.sharepoint.com/:b:/g/communautes/340_Tous_les_employes_CSA/EZFauNEaYktAhYrNCkrJN9MBlFhiDHBvjsSLoXKRh5bE9A
https://csaffluents.sharepoint.com/:b:/g/communautes/340_Tous_les_employes_CSA/EZFauNEaYktAhYrNCkrJN9MBlFhiDHBvjsSLoXKRh5bE9A
https://csaffluents.sharepoint.com/:b:/g/communautes/340_Tous_les_employes_CSA/EZFauNEaYktAhYrNCkrJN9MBlFhiDHBvjsSLoXKRh5bE9A
https://csaffluents.sharepoint.com/:b:/g/communautes/340_Tous_les_employes_CSA/EZFauNEaYktAhYrNCkrJN9MBlFhiDHBvjsSLoXKRh5bE9A
https://csaffluents.sharepoint.com/:b:/g/communautes/340_Tous_les_employes_CSA/EZFauNEaYktAhYrNCkrJN9MBlFhiDHBvjsSLoXKRh5bE9A
https://csaffluents.sharepoint.com/:b:/g/communautes/340_Tous_les_employes_CSA/EZFauNEaYktAhYrNCkrJN9MBlFhiDHBvjsSLoXKRh5bE9A
https://csaffluents.sharepoint.com/:b:/g/communautes/340_Tous_les_employes_CSA/EZFauNEaYktAhYrNCkrJN9MBlFhiDHBvjsSLoXKRh5bE9A
https://csaffluents.sharepoint.com/:b:/g/communautes/340_Tous_les_employes_CSA/EZFauNEaYktAhYrNCkrJN9MBlFhiDHBvjsSLoXKRh5bE9A
https://csaffluents.sharepoint.com/:b:/g/communautes/340_Tous_les_employes_CSA/EZFauNEaYktAhYrNCkrJN9MBlFhiDHBvjsSLoXKRh5bE9A
https://csaffluents.sharepoint.com/:b:/g/communautes/340_Tous_les_employes_CSA/EZFauNEaYktAhYrNCkrJN9MBlFhiDHBvjsSLoXKRh5bE9A
https://csaffluents.sharepoint.com/:b:/g/communautes/340_Tous_les_employes_CSA/EZFauNEaYktAhYrNCkrJN9MBlFhiDHBvjsSLoXKRh5bE9A
https://csaffluents.sharepoint.com/:b:/g/communautes/340_Tous_les_employes_CSA/EZFauNEaYktAhYrNCkrJN9MBlFhiDHBvjsSLoXKRh5bE9AD:/Usager/e841016781/Documents/Modèles%20Office%20personnalisés

